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FICHE COMMUN E N¡ 1 
CALENDRIER DES DEMARCHES ADMINISTRATIVES ET TECHNIQUES 

 

DŽmarche  avant Date limite  RŽf. 

!  DŽp™t de candidature (dossier papier ou Minitel) 1er mars N-1 Guide Club/  
Minitel 

!  Demande l‰chers dÕeau EDF aupr•s du si•ge fŽdŽral (signature 
de convention avec EDF possible) 

1er mars N-1 Fiche spŽciale (si•ge 
fŽdŽral) 

!  RŽception accord sur la manifestation Juin NÐ1 Courrier FFCK 

!  Information sur le label attribuŽ par la manifestation Juin N-1 Courrier FFCK 

!  Accord de la municipalitŽ pour lÕorganisation de la 
manifestation (dŽmarche ˆ faire avant le dŽp™t de candidature pour les 
Championnats de France) 

Septembre N-1 Courrier de la 
MunicipalitŽ 

!  DŽp™t des demandes de subvention aupr•s des CollectivitŽs 
Territoriales et des partenaires privŽs 

Septembre N-1 Dossier par 
organisateur 

!  Signature de la convention dÕorganisation PlŽni•re N-1 Convention  

!  Constitution du comitŽ dÕorganisation Novembre N-1 Fiche N¡ 2 

!  Etablissement du programme des courses et festivitŽs N-5 mois Fiche spŽcifique 
Par activitŽ 

!  VNF Convention dÕoccupation temporaire du domaine fluvial N-4 mois Voir Annexe 

!  Demande dÕautorisation aux propriŽtaires riverains N-4 mois  

!  Dossier de presse et maquette affiches N-4 mois Fiche N¡ 3 

!  DŽclaration aupr•s des Affaires Maritimes pour les 
manifestations en mer 

N-2 mois Fiche spŽcifique mer 

!  DŽclaration de la manifestation aupr•s de la PrŽfecture et de la 
D.D.J.S. 

N-2 mois  

!  Demande mŽdecin ou premiers secours N-2 mois  

!  Demande dÕautorisations municipales (implantation 
dÕinstallations mobiles, affichages, sonorisation, buvetteÉ ) 

N-2 mois  

!  SACEM pour les droits dÕauteurs N-2 mois  

!  Information de la D.R.J.S. (pour contr™le antidopage)  N-2 mois Fiche N¡ 4 

!  RŽunion de coordination entre toutes les parties N-2 mois Fiche N¡ 2 

!  Invitation aux clubs, commissions nationale et rŽgionales, 
arbitres, FŽdŽration fran•aise de cano‘  kayak 

NÐ1 mois Fiche spŽcifique par 
activitŽ 

!  Inscription des clubs NÐ13 jours Fiche spŽcifique par 
activitŽ 

 

DŽmarche  apr•s Date limite : 
!  Diffusion des rŽsultats J 
!  CommuniquŽ de presse J 
!  Remerciements J+8 
!  Bilan et dossier de presse J+1mois 
!  Cl™ture des comptes J+3mois 



FICH E COMMUNE N¡ 2 
COMPOSITION ET Rï LE DU COMITE DÕORGANISATION 

 
1. Composition type 
 

!  Responsable n¡1 
!  Responsable financier 
!  Responsable technique de la compŽtition 
!  Responsable sŽcuritŽ 
!  Responsable communication et presse 
!  Responsable secrŽtariat et administration 
!  Responsable informatique 
!  Responsable des Žquipements 
!  Responsable protocole 
!  Responsable des juges 

 
Le ou la PrŽsident(e) de la Commission RŽgionale de lÕactivitŽ fait obligatoirement partie du comitŽ 
dÕorganisation pour les manifestations de niveau 1. 
 
1. R™le 
 
Le comitŽ d'organisation a pour r™le l'organisation matŽrielle et administrative de la manifestation. Le 
R1 a la responsabilitŽ technique et juridique du bon dŽroulement de la compŽtition, y compris ˆ 
l'Žgard des tiers. 

!  Demandes dÕautorisations et dŽclarations administratives (avec site de repli si nŽcessaire) 
!  Recherches de partenaires 
!  Relations avec les collectivitŽs territoriales pour autorisations et subventions 
!  Information des autres usagers (ex : sociŽtŽ de p•cheÉ)  
!  Installation du bassin 
!  Organisation des espaces techniques (secrŽtariat, chronomŽtrage, contr™le des bateauxÉ)  
!  Organisation espace accueil VIP et presse 
!  Organisation des animations annexes 
!  Organisation des parkings, parc ˆ bateaux et de la circulation si nŽcessaire 
!  Information des participants et des populations locales  
!  Organisation de la sŽcuritŽ et des secours 
!  Etablissement dÕun budget prŽvisionnel et dÕun bilan 
!  Diffusion de lÕensemble des informations au Si•ge FŽdŽral - DŽpartement ActivitŽs 

 
1. PŽriodicitŽ des rŽunions du comitŽ dÕorganisation 
 
De 9 mois ˆ 3 mois avant la manifestation.......................................tous les mois 
De 3 mois ˆ 8 jours avant la manifestation ......................................tous les 15 jours  
Les 8 derniers jours .............................................................................tous les jours 
 
2. Remarques 

!  Chaque rŽunion doit faire lÕobjet dÕun compte rendu. 
!  Le R1 doit •tre dŽchargŽ de toute t‰che le jour de la manifestation. 



FICH E COMMUNE N¡ 3 
ASSURANCE ET ADH ESION 

 
1. Pour lÕorganisation  
 

!  Elle bŽnŽficie, sÕil sÕagit dÔune structure fŽdŽrale, des garanties couvertes par la M.A.I.F 
assureur de la fŽdŽration (responsabilitŽ civile, assurance des locaux pr•tŽs ˆ cette occasion 
pour une durŽe infŽrieure ˆ huit joursÉ) . A dŽfaut, elle doit •tre assurŽe en responsabilitŽ 
civile. 

 
Se rŽfŽrer ˆ  lÕaffiche : GA RA N TIES A CCORDEES PA R L ES CA RTES CA N Oè  

PL US 
A ffichŽe dans vos clubs ou disponible au Si•ge de la FŽdŽration  

 
!  Attention ! Le matŽriel nÕappartenant pas ˆ une structure fŽdŽrale nÕest pas assurŽ : une 

extension dÕassurance est nŽcessaire et possible aupr•s de la M.A.I.F. par le biais de sa 
DŽlŽgation DŽpartementale. 

 
 
1. Pour les organisateurs 
 

!  Il est recommandŽ que toutes les personnes participant ˆ l'organisation soient titulaires de la 
carte CANOè PLUS afin de bŽnŽficier de lÕensemble des garanties contractuelles de la 
M.A.I.F.  

 
!  LÕextension des garanties est placŽe sous la responsabilitŽ exclusive du Responsable N¡1 de 

la manifestation. 
 
 
1. Pour les participants et officiels 

 
Pour la rŽgie compŽtition : le Juge Arbitre dŽsignŽ par la Commission nationale veillera ˆ ce que 
tous les juges sont en possession de la carte CANOE PLUS. A dŽfaut, ils ne pourront pas officier. 
 
Pour les compŽtiteurs, la possession de la licence COMPETITION est obligatoire. A dŽfaut, ils ne 
pourront pas concourir. 
 

 



FICH E COMMUNE N¡ 4 
SECURITE 

 
SECURITE SUR L ES MA N IFESTA TION S DE CA N OE-KA YA K  

ET DISCIPL IN ES A SSOCIEES Extrait du texte disponible dans le Guide Club 2003 
 

!  L'organisateur (R1) est responsable de la prŽparation, du dŽroulement et de la surveillance 
de la manifestation.  

 
!  La sŽcuritŽ et la santŽ des compŽtiteurs sont sous la responsabilitŽ de l'organisateur et sont 

sa premi•re prŽoccupation lors de toutes compŽtitions, ceci s'Žtend ˆ tous les officiels et 
autres personnes du public. 

 
!  Les mesures de sŽcuritŽ mises en place sur la manifestation seront sous-jacentes ˆ la 

demande d'autorisation prŽfectorale et aux restrictions de l'arr•tŽ qui en rŽsulte. 
 

!  Il convient donc de prŽparer attentivement le dossier de sŽcuritŽ pour ne pas •tre confrontŽ 
ˆ des mesures coercitives. 

 
!  L'organisateur avertira la gendarmerie ou la police municipale de la tenue d'une 

manifestation, et ce, d'autant plus que du matŽriel aura ŽtŽ installŽ sur le site d'une fa•on 
permanente. 

 
!  En cas de zones interdites ou dangereuses, il affichera une carte du site ou du parcours. 

 
!  Il met en place une structure de sŽcuritŽ opŽrationnelle du dŽbut ˆ la fin de l'Žpreuve. 

 
!  LÕorganisateur prŽvoit les dispositifs de sauvetage nautique et de secours. 

 
!  Des plongeurs ŽquipŽs de cordes de sŽcuritŽ devront •tre disposŽs par deux le long du 

parcours: aux endroits nŽcessaires mais aussi apr•s la ligne d'arrivŽe, et sur le site 
d'Žchauffement situŽ en amont du parcours. 

 
!  LÕorganisateur prend contact avec les personnes ou organismes susceptibles d'intervenir en 

cas d'urgence et met au point avec eux les procŽdures d'intervention. 
 

!  Le dispositif de secours permet au moins de porter les premiers secours et d'orienter un 
blessŽ vers une structure d'intervention compŽtente. 

 
!  Un espace rŽservŽ au poste de secours doit •tre prŽvu. 

 
!  Le dispositif de sauvetage nautique doit •tre adaptŽ : 

¥ ˆ la configuration du site 
¥ aux difficultŽs et aux dangers du parcours nautique 
¥ au niveau des pratiquants 

 
!  Lorsqu'il n'y a pas unitŽ de lieu, un mode de communication adaptŽ est prŽvu entre le ou les 

postes de sauvetage nautique et de secours et le responsable de la sŽcuritŽ. 
 



!  LÕorganisateur doit communiquer aux participants les horaires de mise en place des postes 
de sauvetage nautique et de secours ainsi que tous les renseignements relatifs ˆ leur sŽcuritŽ. 

 
!  Le Juge-Arbitre dŽsignŽ peut, apr•s concertation avec lÕorganisateur, adapter, suspendre, 

dŽplacer (si cela a ŽtŽ prŽvu) ou annuler la manifestation s'il estime que les conditions, dans 
lesquelles elle s'engage ou se dŽroule, ne lui paraissent pas prŽsenter toutes les garanties de 
sŽcuritŽ souhaitables. 

 
!  Un plan de circulation peut •tre mis en place. La gendarmerie doit obligatoirement en •tre 

avertie. 
 

!  PrŽvoir l'accueil du public en conformitŽ avec la loi (ˆ chercher protection des usagers). 
 



FICH E COMMUNE N¡ 5 
CONTROLE ANTIDOPAGE Ð MEDECIN Ð PREMIERS SECOURS 

1. Contr™le antidopage 
 
Chaque annŽe, la FŽdŽration fran•aise de cano‘  kayak est sollicitŽe par le Minist•re de la Jeunesse et 
des Sports pour lui transmettre la liste des manifestations nationales. Le Minist•re retient les 
manifestations qui seront support ˆ la mise en place dÕun contr™le antidopage et en informe 
uniquement le PrŽsident fŽdŽral. 
 
En complŽment, le PrŽsident de la Commission RŽgionale concernŽe sollicite du PrŽsident du 
ComitŽ RŽgional quÕil informe la Direction RŽgionale de la Jeunesse et des Sports de la date et des 
horaires des Žpreuves de la compŽtition. 
 
LÕorganisateur devra prŽvoir un local : 

!  fermŽ, 
!  avec des toilettes et lavabo, 
!  avec au minimum une table et deux chaises, 
!  le plus pr•s possible du lieu de lÕarrivŽe des Žpreuves, 
!  avec des verres et des boissons, non alcoolisŽes et sans cafŽine, en quantitŽ. 
 

LÕorganisateur sera informŽ du contr™le uniquement au moment de la venue du mŽdecin mandatŽ 
muni dÕun ordre de mission et de cartons de flacons. 
 
Pour plus dÕinformation : R•glements Sportifs et Loi sur la protection des sportifs 
 
1. MŽdecin 
 

!  Selon la difficultŽ de la manifestation ou de la configuration du site (Žloignement de centres 
urbains), il peut •tre recommandŽ de sÕassurer de la prŽsence dÕun mŽdecin. 

!  PossibilitŽ de solliciter le mŽdecin rŽgional  
!  PossibilitŽ de sÕadresser ˆ la Commission Nationale MŽdicale 
!  PossibilitŽ de se rapprocher du SAMU ou du SMUR. 
 

Dans tous les cas, une convention doit •tre passŽe entre le C.O. et le mŽdecin prŽsent sur la 
compŽtition afin de dŽterminer clairement les responsabilitŽs et les moyens engagŽs sur la 
manifestation. 
 
1. Premiers Secours  

!  PrŽvoir une Žquipe de Premier Secours (Croix Rouge, Pompiers, ambulance..) 
!  PrŽvoir et faciliter les conditions de travail de lÕŽquipe de secours : 

¥ voies dÕacc•s 
¥ local 
¥ liaisons tŽlŽphoniques en cas de besoin (responsable sŽcuritŽ, poste de secours, 

postes de sauvetage nautique) 
¥ N¡ de tŽlŽphone du poste de secours ou du SMUR 

 
Pour plus dÕinformation : R•glement sŽcuritŽ sur les manifestations (Guide Club 2003 et 
r•glements sportifs) 



FICH E COMMUNE N¡ 6 
PROTECTION DE LÕENVIRONNEMEN T 

 
1. Protection de lÕenvironnement 
 
 
Chaque kayakiste se doit de respecter au maximum lÕenvironnement. Il convient donc que chaque 
organisateur mette en place tous les moyens nŽcessaires afin que la nature soit prŽservŽe lors du 
dŽroulement des manifestations. Cela passe donc par : 
 

¥ La mise en place de mesures dÕhygi•ne collective 
¥ La dŽtermination des zones de circulation et de stationnementÉ  

 
DÕune mani•re gŽnŽrale, il faut essayer de canaliser et de gŽrer au mieux les flux de personnes et de 
vŽhicules sur les sites de mani•re ˆ limiter les Žventuelles dŽgradations. 
 
 
 
 
1. H ygi•ne 
 
 
Actions ˆ  rŽaliser avant la compŽtition (avant lÕarrivŽe des participants) 
 

!  Installation de poubelles en particulier au dŽpart des Žpreuves (bouteilles)  
!  Installation de toilettes (1pour 100 compŽtiteurs et organisateurs) au dŽpart et ˆ lÕarrivŽe 
!  Balisage du terrain (espaces protŽgŽs, propriŽtŽs privŽs...) 

 
Actions ˆ  rŽaliser apr•s la compŽtition 
 

!  Nettoyage obligatoire du site apr•s lÕarrivŽe du dernier concurrent  
!  Ramassage des poubelles 
!  Enl•vement de tous les balisages et banderoles. 
 



FICH E COMMUNE N¡ 7 
ORGANISATION MATERIELLE : INSTALLATION ET STRUCTURES (1/ 2) 

 
1. Le bassin 
Le bassin doit rŽpondre aux normes rŽglementaires ŽdictŽes : 

!  dans les R•glements Sportifs en vigueur, 
!  dans la partie spŽcifique de ce guide de lÕorganisateur. 

Le Juge-Arbitre sÕassure de sa conformitŽ. 
 
1. Parking 
 

!  Parking compŽtiteurs (vŽhicules techniques et remorques) 
!  Parking Officiel et VIP (proches des sites attractifs) 
!  Parking visiteurs (soigner la signalŽtique) 
 

Ces diffŽrents espaces doivent •tre dŽlimitŽs et balisŽs de fa•on explicite pour tous. 
Le jour de la compŽtition, des personnes doivent indiquer lÕacc•s ˆ ces espaces et favoriser la 
circulation. 
 
1. Signalisation du site de compŽtition 
 
Seront installŽs sur les routes :  

!  Un plan gŽnŽral indiquant la direction de la compŽtition ainsi qu'un plan plus dŽtaillŽ des 
environs. 

!  Les panneaux doivent •tre de taille moyenne et disposŽs le long de la route ainsi qu'aux 
intersections principales. 

 
1. Accueil sportif- VŽrification et contr™le des inscriptions Ð Distribution des rŽsultats 

!  Un espace couvert, 
¥ banalisŽ, 
¥ clairement indiquŽ d•s lÕarrivŽe des vŽhicules sur les parkings, 
¥ avec plusieurs poste dÕaccueil (minimum 1 pour 100 compŽtiteurs inscrits). 

 
1. Parc ˆ  bateaux (voir contraintes spŽcifiques par activitŽ) 

!  Il est souhaitable quÕil soit gardŽ pour les compŽtitions de niveau 1 
 
1. La zone de vŽrification des embarcations  
MatŽriel nŽcessaire en fonction des r•glements sportifs spŽcifiques : 
 

!  Un abri pour la pesŽe (balance) 
!  Un branchement Žlectrique 
!  Des gabarits de jauge 
!  Balisage pour sens de circulation des compŽtiteurs avec leur matŽriel 
 
 
 
 
 
 



FICH E COMMUNE N¡ 7 
ORGANISATION MATERIEL : INSTALLATION ET STRUCTURES (2/ 2) 

 
1. Pontons ou zones dÔembarquement et de dŽbarquement amŽnagŽs  
(Voir partie spŽcifique) 
 
2. SecrŽtariat ou gestion de course (voir partie spŽcifique) 

!  LÕacc•s est limitŽ : 
¥ aux officiels qui g•rent la course (munis dÕun badge) ou de leur carte dÕofficiel, 
¥ aux dŽlŽguŽs des Žquipes (munis dÕun badge). 

 
1. Bureau de lÕorganisation 
Situation :  

!  Lieu central 
!  DiffŽrencier les espaces techniques (photocopieuse, accueilÉ)  

Ce bureau peut •tre constituŽ dÕune caravane ou tout autre lieu abritŽ o•  peut se rŽunir le comitŽ de 
compŽtition, le jury dÕappel. 
 
1. Salle de presse ou point-phone et fax 
Situation :  
Un espace amŽnagŽ avec : 

!  espace de travail, 
!  ordinateurs, 
!  imprimantes, 
!  lignes tŽlŽphoniques, fax, 
!  ˆ proximitŽ ou en liaison directe avec lÕespace arrivŽe et rŽsultats. 

PrŽvoir Žgalement des rafra”chissements. 
 
1. Local de Contr™le antidopage  
Situation:  

!  Dispositif ˆ prŽvoir pour toutes les manifestations (voir fiche Contr™le anti-dopage Ð 
MŽdecin Ð Premiers secours) 

 
1. Village et accueil V.I .P. 
PrŽvoir un espace 

!  convivial 
!  situŽ au cÏ ur de lÕŽvŽnement 
!  avec un responsable dŽsignŽ prŽsent tout au long de la manifestation 

 
1.  Les sanitaires 
L'organisateur prend en charge l'installation de tous les Žquipements sanitaires du site. Il veillera ˆ la 
bonne accessibilitŽ, ˆ la bonne disposition et ˆ la bonne signalisation de ses installations. 
 
Les installations doivent •tre : 

!  sŽparŽes pour hommes/f emmes, 
!  en nombre suffisant, 
!  ŽquipŽes de chasse d'eau, papier et poubelles pour les femmes, 
!  propres ˆ tout instant durant la compŽtition. 



FICH E COMMUNE N¡ 8 
RESTAURATION - H EBERGEMENT 

 
1. Restauration 
 

!  PrŽvoir un espace de convivialitŽ (restauration et buvette) 
!  Restauration ˆ la charge de lÕorganisateur :  

¥ des juges 
¥ des organisateurs 
¥ des officiels de course 
¥ du PrŽsident de la FŽdŽration ou de son reprŽsentant dŽsignŽ 
¥ du PrŽsident de la Commission Nationale. 

 
 

 
 

1. H Žbergement 
 

!  du Juge-Arbitre  
!  du PrŽsident de la FŽdŽration ou de son reprŽsentant dŽsignŽ 
!  des juges lorsque le r•glement fait obligation aux organisateurs de les recruter. 
 



FICH E COMMUNE¡ 9 
PRESSE Ð PROMOTION - COMMUNICATION 

 
1. Contact 
¥ Si•ge fŽdŽral, Secteur EvŽnements pour les points suivants : 

!  charte graphique,  
!  partenaires de la fŽdŽration,  
!  presse 
!  services du si•ge en faveur des manifestations labellisŽes  

(TŽl. : 01 45 11 08 50, (66) ; fax : 01 48 86 13 25), Email : pgraille@ffcanoe.asso.fr. 
 
1. Devoir de lÕorganisateur 

!  Utilisation obligatoire de la charte graphique fŽdŽrale pour tous les documents 
dÕinformation, programme, affiche rŽsultats, etc. É  

!  Invitation au nom du PrŽsident du ComitŽ rŽgional ou/et du PrŽsident de la fŽdŽration et 
de lÕorganisateur pour les manifestations de niveau 1 

 
1. Actions ˆ  rŽaliser avant la manifestation 

!  Dossier de prŽsentation de la manifestation 
!  Dossier presse (dossier type disponible au si•ge fŽdŽral) 
!  Support de communication (affiche, programme, banderoles, panneaux indicateurs, stands 

promotionnelsÉ)  
!  ConfŽrence de presse et/o u communiquŽ de presse 
!  PrŽparation des animations annexes 
!  Sonorisation 
!  Recherche de sponsors et partenaires 
!  Invitations (manifestation, protocoleÉ)  
!  Mise en place dÕun espace presse avec lignes tŽlŽphoniques (voir fiche N¡7). 

 
1. Actions ˆ  rŽaliser pendant la manifestation 

!  Accueil et accompagnement des journalistes prŽsents 
!  Animation de la compŽtition (speaker) 
!  Accueil VIP (espace convivial et dÕinformation prŽvu ˆ cet effet, valorisation de leur 

prŽsence tout au long de la manifestation) 
!  Accueil du PrŽsident fŽdŽral ou de son reprŽsentant. 

 
1. Actions facultatives ˆ  rŽaliser pendant la manifestation 
Elles permettent de valoriser la manifestation et de remercier les diffŽrents acteurs. 

!  RŽception par la MunicipalitŽ et /o u par un partenaire 
!  Repas pour les VIP 
!  Repas pour les athl•tes, entra”neurs et dirigeants  
!  Repas pour les organisateurs. 
 

1. Actions ˆ  rŽaliser apr•s la manifestation 
!  Remerciements (sponsors, CollectivitŽs Locales et Territoriales, DDRJS, DDA, DDE, É,  

bŽnŽvoles) 
!  IMPERATIF : diffuser les rŽsultats (FFCK, Webmaster dÕactivitŽ) 
!  CommuniquŽ de presse 
!  Revue de presse et dossier bilan. 



FICH E COMMUNE N¡ 10 
PROTOCOLE 

 
Les titres de Champion de France sont remis par la FŽdŽration fran•aise de cano‘  kayak. 
Les cŽrŽmonies protocolaires sont rŽglŽes par le responsable protocole du comitŽ dÕorganisation avec 
l'accord de lÕÇInterlocuteur de lÕorganisateurÈ (voir convention) et du PrŽsident fŽdŽral ou son 
reprŽsentant. 
 

 
1. CŽrŽmonie dÕouverture et de cl™ture 
 
LÕorganisateur peut, ˆ sa charge, organiser une cŽrŽmonie dÕouverture et de cl™ture.  
 
 
2. MŽdailles et rŽcompenses  
 
Pour les Championnats de France, Finales N2 ou N3, la FŽdŽration fran•aise de cano‘  kayak, par le 
biais de la Commission Nationale dÕActivitŽ, fournit les mŽdailles. 
 
L 'organisateur et ses partenaires pourront remettre des fleurs, lots en nature, coupes,... 
 
 
3. Remise des mŽdailles 
 

!  soit au cours dÔune organisation protocolaire 
!  soit sur le site apr•s lÕarrivŽe de chaque catŽgorie dÕ‰ge et dÕembarcation 
!  Les mŽdailles seront remises systŽmatiquement par un reprŽsentant de la fŽdŽration qui 

peut •tre accompagnŽ dÕune personnalitŽ locale. 
 
 

1. Organisation matŽrielle : rŽf. : ÇMedia manuelÈ de la FIC 
 

!  taille du podium (Žquipages et Žquipes) 
!  podium visible par les spectateurs 
!  podium sur une tribune ou un ponton diffŽrent du ponton de dŽbarquement 
!  tribune ou ponton de taille permettant lÕaccueil de lÔensemble des officiels et athl•tes 

rŽcompensŽs 
!  absence de publicitŽ sur le podium 
!  dŽcoration de la tribune 
!  sonorisation de qualitŽ (ÇjingleÈ) 
!  coussin ou plateau pour prŽsenter les mŽdailles 
!  porteur de plateau ou coussin. 



FICH E COMMUNE N¡ 11 
BUDGET - BILAN 

 
1. Obligation dÕŽtablir un budget prŽvisionnel  

!  Recettes 
!  DŽpenses 
!  Valorisation des prestations fournies par les partenaires ou les CollectivitŽs Territoriales 
!  Valorisation des prestations fournies par la FŽdŽration (par le biais de la Commission 

nationale dÕactivitŽ concernŽe ou du Si•ge fŽdŽral) 
!  Valorisation de la participation des Conseillers Techniques placŽs aupr•s de la FŽdŽration et 

du personnel de droit privŽ 
!  Valorisation de la participation des bŽnŽvoles. 
 
 

1. Etablissement dÕun bilan de lÕorganisation  
Qui comprend : 

!  Le compte de rŽsultats (bilan financier) 
!  Le plan de communication 
!  La revue de presse 
!  LÕimpact Žconomique 
!  Les rŽsultats de la manifestation 

 
Diffusion : 

!  45 jours au plus tard apr•s la manifestation 
!  ˆ Ç lÕinterlocuteur de lÕorganisateur È (voir convention)  
!  au PrŽsident de la FŽdŽration fran•aise de cano‘  kayak. 

 
 
1. Droits dÕinscription (pour une application future) 
 

!  Pour les manifestations nationales : 
¥ les droits d'inscriptions prŽvus aux r•glements sportifs sont versŽs ˆ la FŽdŽration 

sur le compte analytique de la Commission Nationale dÕactivitŽ 
¥ la Commission Nationale reverse ˆ l'organisateur dans la juste mesure du respect de 

la convention dÕorganisation une quote-part de ces droits dÕinscription. 
¥ le r•glement financier entre lÕorganisateur et la FŽdŽration fran•aise de cano‘  kayak 

doit •tre terminŽ, dans un dŽlai maximum de 45 jours apr•s la manifestation. 
 
 


